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Pourvoi n° 15-13599

Motifs : "Mais attendu que le lieu de travail habituel est l'endroit où le travailleur accomplit la
majeure partie de son temps de travail pour le compte de son employeur en tenant compte de
l'intégralité de la période d'activité du travailleur ; qu'en cas de périodes stables de travail dans
des lieux successifs différents, le dernier lieu d'activité devrait être retenu dès lors que, selon
la volonté claire des parties, il a été décidé que le travailleur y exercerait de façon stable et
durable ses activités ; que la cour d'appel, qui a relevé que le salarié, après avoir travaillé en
Allemagne du 7 novembre 2005 au 7 mai 2007, travaillait depuis cette date, soit depuis 44
mois, et de manière continue, en France, où il avait établi son domicile [pour la durée d'une
mission qui avait pris fin au mois d'octobre 2010 ; la convention de détachement du 7 mai
2007 prévoyait expressément le retour du salarié en Allemagne à la fin de la mission
accomplie en France, et constituait le prolongement du contrat de travail initial conclu avec la
même société qui prévoyait comme lieu d'embauche Hambourg], a caractérisé le dernier lieu
où il avait accompli habituellement son travail".
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